
                                                   

      Le Puy en Velay, le 13 mars 2012. 

Communiqué de presse   
14 mars : Journée Mondiale pour les rivières et contre les barrages  

 

Barrage des Plats, barrage du non-sens : SOS Loire Vivante 
propose une 3ème voie 

 
A l’occasion de la journée mondiale contre les barrages*, SOS Loire Vivante réaffirme son 
opposition au projet de reconstruction du barrage des Plats sur la Semène et soutient les 
solutions alternatives. 
Comme nous l’avons transmis au commissaire enquêteur à l’occasion de l’enquête publique, nous 
sommes contre le projet de barrage en raison  

- des impacts écologiques inacceptables sur la rivière Semène (voir annexe) 
- du coût des travaux trop élevé au regard des solutions alternatives 
- d’un comparatif des solutions techniques imprécis et incomplet, ne prenant pas en compte 

toutes les solutions d’interconnexion notamment avec les syndicats des eaux de la Haute 
Loire 
 

Nous demandons donc des études sérieuses, complètes et détaillées des différentes solutions 
d’interconnexions ainsi qu’un débat public. Il convient donc de prendre le temps nécessaire pour 
étudier et choisir la solution la plus économique et la moins impactante sur l’environnement. 
 
Mais il existe une 3ème voie. Sans attendre les conclusions de ces travaux, il serait possible de 
garantir aux habitants un approvisionnement de secours en eau potable, immédiat et peu cher.  
 
Il s’agirait de modifier de façon mineure le projet de pompage de l’eau de la Loire à Confolent 
porté par le SYMPAE, dont le chantier doit débuter dans quelques semaines. Ainsi pour un coût 
très raisonnable, en utilisant les réseaux existants, il serait possible d’intégrer quelques 
compléments (dont des installations de vannes) au chantier prévu. Cela devrait être confirmé très 
prochainement par une étude de faisabilité  technique et financière menée par le SYMPAE. 
 
La période d’étude des interconnexions laisserait également le temps de proposer en parallèle 
une démarche pro-active en faveur des économies d’eau. Une campagne de sensibilisation pour 
réduire les consommations des habitants et des entreprises doublée par la recherche de fuites  
dans les réseaux (qui peuvent représenter jusqu’à 30% des volumes distribués !) : c’est là que 
résident les vrais gisements d’économie ! 
 

 
 
 

Contact presse : Roberto EPPLE, Président de SOS Loire Vivante-ERN France, 06 08 62 12 67 

ou roberto.epple@ern.org  

 
* Journée Mondiale pour les rivières et contre les barrages : chaque année, dans de nombreux pays 
des centaines d’actions sont organisées et notamment en France lors du Forum Mondial de l’Eau de 
Marseille 
Pour toute info : www.rivernet.org rubrique International day of actions for rivers 



 

 

 

 
 
Annexe : extraits de la décision du Conseil d’Administration de SOS Loire Vivante   
 

Le Conseil d’Administration de SOS Loire Vivante, réuni le 22 février dernier, a voté à 
l’unanimité pour la solution de l’interconnexion des réseaux d’eau potable et contre la 
reconstruction du barrage des Plats. 
 
Les critiques sur le projet de reconstruction, porté par le Syndicat des barrages, sont les 
suivantes. Elles ont été transmises au Commissaire Enquêteur dans le cadre de l’enquête 
publique :  

- une approche environnementale largement insuffisante ne permettant pas 
d’assurer la continuité écologique, aucun équipement de franchissement du 
barrage n’étant prévu et les espèces protégées comme la loutre, l’écrevisse à 
pattes blanche, la moule perlière n’ont pas été prises en compte. 
 

- des études de faisabilité incomplètes sur le plan technique et tronquées sur le 
plan économique débouchent sur la conclusion erronée que la reconstruction du 
barrage se justifie. 

 
- l’absence d’une étude sérieuse et exhaustive des alternatives d’interconnexion 

des réseaux d’eau potable qui semblent pourtant une solution nettement moins 
coûteuse qu’un barrage 

 
- l’oublie d’une approche sur les économies d’eau via la sensibilisation des 

usagers aux économies et via des travaux pour diminuer les fuites (qui 
représentent jusqu’à 30% des volumes distribués) 

 
 

Les remarques transmises au Commissaire Enquêteur sont disponibles sur le site internet 

www.sosloirevivante.org rubrique Barrage des Plats 


